	Procès verbal du conseil du second degré du 17 novembre 2008


(sous réserve d’approbation lors du prochain conseil du second degré)

Le 1er conseil du second degré de l’année scolaire 2008/2009 s’est tenu à RYUHOKU, en présence de :

· M. Jean-Christophe BIDET et de M. Guillaume JUBLOT représentant l’administration.

· Mme Nathalie DAVID, Mme Magali DERUELLE et de M. Jean-Basile ROLAND représentant les personnels d’enseignement et d’éducation.

· Mme BARTOLI et Mme DUQUENNOY représentant les parents d’élèves.

· Mlle DECAIX et M. ROLLET représentant les élèves.

Excusés : Mme Lydie BOUREAU-COIGNAC, Proviseure et M. Laurent SIGNOLES, gestionnaire

Secrétaires de séance : Mme DAVID (points à l’ordre du jour : 1 et 2), M. ROLAND (points à l’ordre du jour : 3 et 4), Mme DERUELLE (points à l’ordre du jour : 5 et 6), Mme BARTOLI (points à l’ordre du jour : 7 et 8) et Mme DUQUENNOY (point à l’ordre du jour : 9). Compilation et synthèse effectuée par le proviseur adjoint.
A l’ordre du jour figuraient les points suivants : 

1- Règlement intérieur du Conseil
Après lecture du règlement intérieur, l’ensemble des participants a proposé quelques modifications qui ont été notées par M. le proviseur adjoint et qui seront apposées sur le règlement actuel. 

Le règlement intérieur ainsi modifié est adopté (annexe 1).

2- Projets pédagogiques 2008-2009
La lecture de l’ensemble des projets (annexe 2) a été faite et il a été remarqué la quantité et la diversité des projets, ce qui note un grand dynamisme du lycée. L’ensemble de la communauté scolaire s’en félicite.

3- Foyer socio-éducatif et activités périscolaires encadrées par les associations de parents d’élèves 2008-2009.

Il a été rappelé la mission du FSE, réaffirmé par le nouveau bureau élu : un espace animé pour et par les élèves. Si les activités sont souvent gratuites pour les élèves et non-rémunérées pour les personnes chargées de l’encadrement, le budget est tel (entre 1,5 et 2 millions de yens) qu’il est parfois nécessaire de mettre en place des événements payants. Le concert sera ainsi reconduit ; des ventes sont également prévues.

Information importante : la fête de l’Europe n’aura pas lieu cette année. Les écoles partenaires, allemande et anglaise, ont en effet décidé de ne pas reconduire leur participation afin de se concentrer sur la préparation de l’Oktober Fest et de la Spring Fair. Pour que la Fête de l’Europe continue d’exister (à compter de l’année 2009-2010), la possibilité que le LFJT se charge seul de l’organisation a été évoquée.

Les différents concours organisés dans l’établissement ont été présentés : kangourou, Big Challenge, Kanken.

Le dynamisme des activités périscolaires a été salué : mise en place d’un club photo, d’un club audiovisuel. Un club de danse folklorique est également programmé. Le club de musique met lui une salle à disposition des élèves entre 12h et 13h, parfois l’après-midi. Un créneau a également été prévu le vendredi soir.

Ces activités, parfois gérées en totale autonomie par les élèves, sont cependant sous la responsabilité du lycée notamment en ce qui concerne les questions d’assurance.

Activités périscolaires encadrées par les associations de parents d’élèves

Là encore, la très grande diversité des activités proposées (sur les sites de Ryuhoku et de Fujimi) et le succès qu’elles rencontrent ont été soulignés. 

4- Livre de l’année 2008-2009
Le thème du Livre de l’année a été fixé et il est unique pour les deux sites : « L’histoire de la mode ». Les élèves, principaux acteurs de ce projet, seront donc sollicités très prochainement.

Le contrat de 2 ans qui lie le lycée avec l’imprimeur actuel, situé en France, arrive à son terme à la fin de l’année scolaire 2008-2009. A la question de la proximité de l’éditeur, soulevée par les parents, il a été rappelé que l’ensemble des coûts d’impression est aujourd’hui pris en charge par la publicité présente dans le Livre de l’année. La qualité du produit final sera un élément essentiel dans la reconduite ou non du contrat.

5- Mentions spéciales sur les bulletins trimestriels
Un sondage à propos de la suppression des mentions spéciales sur les bulletins trimestriels a été réalisé auprès des enseignants, des élèves et des parents d’élèves.

· La majorité des enseignants souhaitent la suppression des mentions spéciales sur les bulletins trimestriels.

· Au niveau des élèves : 10 classes souhaitent le maintien des mentions, 6 leur suppression, et 2 classes sont partagées ; certains pensent que les mentions sont encourageantes d’autres pensent qu’elles sont discrimatoires.

· Au niveau des associations de parents :

- L’APE souhaite le maintien mais avec une certaine codification, et estime de plus que les encouragements ne sont pas assez visibles sur les bulletins : proposition de félicitations pour les excellents élèves sans toutefois systématiser l’attribution (en fonction de la note).

- Pour l’AF-FCPE les avis sont partagés : certains sont contre la suppression car les encouragements sont motivants pour les élèves, d’autres proposent la suppression des mentions qui parasitent la lecture des bulletins. Mais il est souhaité des commentaires qualificatifs précis.

Monsieur le proviseur adjoint rappelle que la suppression des mentions ne pénalise pas les élèves, les félicitations ne sont pas analysées et n’entrent pas dans les critères de sélection pour les grandes écoles.

Un représentant des personnels d’enseignement et d’éducation souhaite une personnalisation des mentions pour chaque cas et non une attribution systématique (en fonction de la note).
Il a également été rappelé que le comportement jouait un rôle dans l’attribution des mentions.

Avis émis par le Conseil du second degré

En conclusion, le Conseil du second degré a décidé à l’unanimité la suppression des mentions spéciales des bulletins trimestriels mais une personnalisation lors de la synthèse pour chaque bulletin (éviter les synthèses lapidaires).

Par ailleurs, il a été décidé qu’un bilan serait établi dans un an.

6- Désignation des membres de la caisse de solidarité (1 parent, 1 membre du personnel).
Monsieur le Proviseur adjoint a rappelé les principes de la caisse de solidarité et son rôle : elle sert à apporter une aide financière à des enfants en difficulté, sur demande d'une famille pour un voyage scolaire.

La caisse de solidarité est financée par des reliquats d'avoirs lors des voyages scolaires (si ceux-ci sont inférieurs à 2000 yen, sinon, les avoirs sont remboursés aux parents d'élèves). Cette caisse peut aussi bénéficier de dons.

Pour la commission « caisse de solidarité », il faut nommer un parent d'élève du secondaire et un personnel d'enseignement et d'éducation.

· Mme DESBOIS sera représentante du personnel à cette commission.

· Mme SOULAS sera représentante des parents d’élèves

7- Actions en matière d’orientation des élèves
M. le proviseur adjoint a rappelé le rôle d’information et de conseil du lycée en matière d’orientation tout en soulignant que les élèves devaient être acteurs de leur orientation.

Ces dispositifs requièrent la participation de tous les partenaires disponibles :

· Centre de documentation et d’information (CDI) du lycée, et son professeur documentaliste rattaché.

· Personne-ressource pour le lycée en matière d’orientation, M. RITTER.

· Professeurs principaux à tous les niveaux, mais plus particulièrement aux niveaux 3ème, 2nde, 1ère et Terminale.

· Equipe de direction.

· Service pédagogique de l’AEFE.

· Associations de parents d’élèves.
Actions menées par le lycée:

· Entretiens individualisés d’orientation actuellement organisés pour les classes de première et de terminale. M. RITTER a déjà rencontré 32 élèves, certains avec leurs parents. Il souhaite étendre ces entretiens aux élèves des classes de seconde.

· Projet de création d’une fiche « projet d’avenir », qui suivrait l’élève depuis la 3ème, destinée à être complétée et affinée chaque année.

· Aide à la découverte des filières post-3ème pour ces classes, y compris en direction des filières technologiques.

· Stages en entreprise pour les classes de Seconde.
· CDI : mise à jour de la documentation disponible par M. RITTER.

· Création d’un réseau des anciens du LFJT actuellement en cours.
· Projet de création d’une page « orientation » sur le site internet du Lycée.
· Développement des contacts avec les universités japonaises.
Actions menées avec l’aide d’intervenants extérieurs :

· Le Salon étudiant du LFJT

Actuellement en préparation avec l’aide des associations de parents d’élèves, ce salon, obligatoire pour les élèves de seconde, première et terminale, se déroulera le 17 janvier prochain, à Ryuhoku.

· Le Carrefour des Métiers

Il a lieu tous les deux ans et se déroulera en alternance avec le salon étudiant du LFJT.

· Interventions, au sein du lycée, d’étudiants français de passage à Tokyo.
· «Parcours d’orientation » proposés par Mme LAFOND (coaching payant) par le biais de l’APE

· Pour l’année prochaine, le lycée s’est porté candidat pour participer au projet « Terre de Talents » (http://www.terredetalents.org) qui a pour objet de promouvoir l’enseignement français à l’étranger (des étudiants français viennent aider les élèves à faire un bilan, rédiger leur CV et lettre de motivation, préparer un entretien etc.). 

8- Calendrier examens et affectations post-bac 2008-2009
Le calendrier des examens n’est pas confirmé pour l’instant.

La semaine des examens blancs devrait se dérouler après les vacances de février.

Un représentant des parents d’élèves a posé la question des horaires des devoirs surveillés du samedi matin, actuellement programmés de 8h à 12h, alors que le Conseil du second degré s’était prononcé, l’an passé, pour étudier la possibilité de débuter à 9h, au regard du temps de trajet de certains élèves pour se rendre au lycée et du nombre de ces devoirs (3 devoirs par mois pour les terminales).

La direction du lycée préconise plutôt de réfléchir à la planification de ces devoirs surveillés, en concertation avec les enseignants. Cette solution paraît avoir la faveur des représentants du personnel d’enseignement. Ce point sera rediscuté à l’occasion d’un prochain Conseil du second degré.

9- Questions diverses
a. La lettre d’excuse
· Question : Suite à la suggestion d’utiliser la lettre d’excuse spécifique au Japon, évoquée en début d’année lors de l’Assemblée Générale de l’APE-Fapee, serait-il possible que la vie scolaire présente cette coutume bien efficace auprès des élèves ?
· C’est un procédé déjà utilisé au LFJT. Cela appartient à l’éventail des punitions que la vie scolaire peut utiliser en fonction des infractions commises.

· Le LFJT, le cas échéant, accompagne l’élève qui va s’excuser ou proposer une lettre d’excuse.
b. Aide individualisée
· Question : Serait-il possible d’avoir quelques informations chiffrées sur le nombre d’élèves ayant utilisé les heures d’aide individualisée depuis leur rétablissement (i.e. depuis les vacances de la Toussaint) ?
· Les heures d’aide individualisée venant d’être remises en place, il est difficile de donner le nombre d’élèves concernés.

· Concernant les heures :

en français ; 2 h en 5ème, 1 h en 4ème pour les 2 classes, 1 h en 3ème pour les 3 classes.
en maths : aucune compatibilité possible n’ayant été trouvée entre les emplois du temps des professeurs et des élèves, cette mesure intervenant après la rentrée scolaire, aucune tranche horaire spécifique à l’aide individualisée n’a pu être dégagée et des solutions seront proposées au cas par cas.
c. Informatique
· Question : Comment se passe le nouvel enseignement de l’informatique ? Quel en est le ressenti par les enseignants et par les élèves ?
· Les nouveaux programmes prévoient un enseignement disciplinaire incluant les TICE (Technologies d’Information et de Communication pour l’Enseignement).

· Certains élèves ne maîtrisant pas toujours les logiciels, ce nouvel enseignement peut parfois être ralenti par un temps nécessaire à la compréhension du logiciel.

Pour l’instant, du soutien en informatique sera proposé aux élèves de 6ème après les vacances de Noël.

La possibilité de proposer du soutien pour tout niveau d’enseignement va être examinée, en particulier dans le cadre du club informatique du FSE.

d. Rythme scolaire
· Question : Suite à des demandes de parents : il a été constaté que les élèves de 6ème commençaient souvent à 8h00, mais finissaient tôt. Serait-il possible de décaler les emplois du temps des élèves de 6ème d’une heure par exemple, les faisant ainsi commencer à 9h00 ? Les parents se plaignent de la fatigue éprouvée par leurs enfants.
· Le proviseur adjoint répond que techniquement, cela est possible pour la rentrée 2009. Néanmoins, une consultation générale des élèves de 6ème va être organisée sur ce point par les professeurs principaux.

e. Coefficients des notes
· Question : comment sont définis les coefficients affectés aux différents types de devoirs (sur table, à la maison) ?
· Les représentants des personnels d’enseignement répondent que l’attribution des coefficients est purement pédagogique, elle est définie en fonction du nombre de devoirs sur l’année.

· Le proviseur-adjoint recommande aux parents qui s’inquiéteraient du poids de certains coefficients de contacter directement l’enseignant. Il n’est pas question d’établir des règles sur les coefficients au niveau de l’établissement.

f. Effectifs annuels et projection 2009.
· Question : effectifs actuels et projection pour 2009 ?
· L’effectif des CM2 est actuellement de 79 élèves et cela constituerait donc 3 classes de 6ème pour la rentrée 2009.

· Les projections pour 2009 sont prématurées, le LFJT envisage une stabilité. Il y aurait donc trois classes de 6ème et trois classes de 5ème.

· Au vu des effectifs de 6ème (un 93ème élève arrive le 15 décembre), les nouveaux élèves arrivants n’ayant pas la nationalité française ne seront pas acceptés en 6ème cette année.

g. Visite médicale obligatoire
· Question : Le coût de la visite médicale obligatoire des élèves ne peut-il pas être réduit en faisant appel à des médecins non francophones ?
· La réflexion a bien eu lieu, mais notre statut d’école privée nous oblige à avoir un médecin francophone durant la visite médicale.

· Cette réglementation devrait évoluer.
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